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1.  MSU : risques identifiés et priorités 2018 (1/2) 
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Source  : Rapport annuel de la BCE sur ses activités prudentielles 2017 
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1.  MSU : risques identifiés et priorités 2018 (2/2) 
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Source  : Rapport annuel de la BCE sur ses activités prudentielles 2017 
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2.      Les risques pour le système financier français (1/3) 
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Source  : Banque de France - Rapport d’évaluation des risques du système financier français– décembre 2017 
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Risque 1 : Soutenabilité de l’endettement des sociétés non financières 
Taux d’endettement des SNF (dette brute / PIB) 

Note: dette consolidée des prêts intragroupe 

Dette des SNF (Milliards €) 
Crédits bancaires Titres de créance 

Ratios de levier, SNF (par taille) 

Sources : Banque de France 

Poids des Intérêts dans l’Excédent Brut Global (%) 

2.      Les risques pour le système financier français (2/3) 
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2.           Les risques pour le système financier français (3/3) 
 Une mesure préventive et d’alerte sur l’endettement 

Le HCSF a mis en place une mesure permettant de limiter les expositions des 

banques systémiques sur les grandes entreprises résidentes les plus endettées, à 

un niveau de 5% de leurs fonds propres dans un premier temps. 

Objectif : Prévenir un excès pouvant conduire potentiellement à une bulle financière 

 

Champ 
 

: Grands groupes 
 

Banques systémiques au niveau consolidé : 

BNPP, BPCE, CREDIT AGRICOLE, CREDIT MUTUEL, 

La BANQUE POSTALE, SOCIETE GENERALE 

 

Expositions 
 

: Grandes entreprises 
 

Valeur exposée au risques >= 300 millions d’euros 

 

Entreprises  
 

: Les plus endettées 
 

Seuil d’endettement / capitaux propres et seuil de frais 

financiers / bénéfices 

 

Date 
 

: Application à compter du 1er juillet 2018 
 

Impact : Pas d’impact immédiat - les groupes ayant déjà des niveaux d’expositions < 5 % 

Il s’agit de donner un signal 
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1. Contribuer à l’évaluation des risques du système financier français. 

 

2. Suivre, anticiper les risques émergents, ceux liés à 

FinTech/innovation (émergence des nouveaux acteurs et effets sur 

le fonctionnement des principaux acteurs), le cyber-risque (dans sa 

composante cyber sécurité) et le risque climatique. 

 

3. Assurer notre mission de protection de la clientèle : mise en œuvre 

de la  «  gouvernance des produits »  et la bonne prise en compte 

des vulnérabilités éventuelles de la clientèle (inclusion bancaire). 

 

4. Dans le domaine LCB-FT, la poursuite des travaux engagés sur le 

pilotage centralisé des risques et la mise en œuvre des obligations 

en matière de gel des avoirs. 
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3.             Les priorités pour l’ACPR 
 Les grands axes de supervision pour 2018 
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Le rendement des actifs (ROA) des banques françaises 

 a nettement moins baissé que celui des banques européennes 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 
4.1. – La rentabilité (1/4) 
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Source  : Banque de France – Bulletin n° 216 (mars-avril 2018) 
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Les banques françaises continuent de profiter de modèles d’affaires diversifiés 

Répartition du résultat d’exploitation (en %)  

Banque de détail

Financements
spécialisés

BFI

Assurance/gestion
d'actifs

Source : calculs ACPR 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 
4.1. – La rentabilité (2/4) 
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La banque de détail continue d’être affectée par la contraction de la marge nette d’intérêt 

Source : communication financière - calculs ACPR 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 
4.1. – La rentabilité (3/4) 
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Une marge d’intérêt corrigée du 

coût du risque qui reste stable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les résultats d’exploitation 

restent confortés par des 

commissions (dont la part est 

plus importante en France / 

autres pays )  

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 
4.1. – La rentabilité (4/4) 
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Source : communication financière - calculs ACPR 

Source : EBA 

1. La question des prêts non performants reste centrale pour beaucoup de pays même si la baisse se poursuit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2. Les banques françaises conservent un coût du risque à un niveau très faible 

1,5 % 1,9 % 
3,10% 

4,00% 4,50% 

11,1 % 

0%

2%

4%

6%

8%

10%

12%

14%

Roy.-Uni Allemagne France Union
europ.

Espagne Italie

Taux de créances non performantes - 31/12/2017 - source EBA 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 
4.2. – Les prêts non performants (1/3) 
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• Précise les attentes prudentielles 

quantitatives relatives aux niveaux 

minimaux de provisions 

prudentielles attendus pour les 

expositions non performantes 

 

• Attentes établies sur la durée du 

classement d’une exposition comme 

non performante (« ancienneté ») 

et sur les sûretés détenues 

 

• Dispositifs prudentiels permettant 

d’éviter l’accumulation excessive 

future de prêts non performants non 

couverts détenus de longue date 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 
4.2. – Les prêts non performants (2/3) 

Les lignes directrices de la BCE (approche en Pilier 2) 
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 Traiter le problème d’une couverture insuffisance des prêts non performants 

 disposer d’une couverture suffisante des pertes sur prêts pour les prêts 

nouvellement émis si ceux-ci deviennent des expositions non performantes ; 

 dispositif de soutien réglementaire de type prudentiel» pour prévenir le risque 

de sous-provisionnement avec un taux minimal de provisionnement ; 

 dans l’hypothèse où une banque n’atteindrait pas le niveau minimal applicable, 

des déductions de fonds propres s’appliqueraient. 

 

 Exigence de Pilier 1 

(déduction des 

propres) sur les 

prêts accordés après 

le 14 mars 2018 et 

qui deviendraient 

non performants 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 

4.2. – Les prêts non performants (3/3) 

Les propositions de la Commission européenne (approche en Pilier 1) 
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Les règles de 2010 avaient déjà permis 

de renforcer la situation des banques 
La finalisation de Bâle II a traité des risques pondérés 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 
4.3. – La mise en œuvre de Bâle 3 (1/2) 
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4.3. – La mise en œuvre de Bâle 3 (2/2) 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 

1 – Un accord équitable 
 

 Un engagement clair d’application de tout et par tous 
 

 Report de la date d’application de la réforme FRTB et retour au calibrage attendu 

initialement  
 

 Un dispositif qui reste largement fondé sur les méthodes internes, qui sont améliorées et 

conservent la sensibilité au risque 
 

2 – Un accord raisonnable 
 

 Des modifications significatives par rapport aux documents consultatifs 
 

 Application des nouvelles règles uniquement à partir de 2022 
 

 Une augmentation progressive du plancher en capital 

 Des délais qui permettent une couverture des exigences par des mises en réserve 

« normales » de résultats 
 

 Des règles totalement compatibles avec le bon financement de l’économie et la saine 

croissance du crédit 
 

3 – Un accord définitif 
 

 Les règles sont stabilisées, donnant aux banques la clarification souhaitée dans la durée : 

il n’y a pas la clause de « revue » intermédiaire initialement envisagée qui aurait maintenu 

l’incertitude  
 

 Le maintien de l’acquis essentiel de la coopération internationale 
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 Rappel de l’étude d’impact EBA (juillet 2017) : 54 banques dans 19 pays 

Impact moyen sur le CET 1 : baisse de 45 points de base 
 

 Impact estimé au 31 décembre 2017 : 19 des 54 banques EBA 

Impact moyen sur le CET 1 : baisse de 28 points de base 

(contre 47 points de base estimés dans l’étude EBA) 
 

 Analyse de MAZARS – mars 2018 sur les publications des banques 
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4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 
4.4. – Suivi de la mise en œuvre d’IFRS 9 
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4.5. - Le risque informatique (1/2) 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 

Un risque potentiellement systémique 

Source : Banque de France - Évaluation des risques du système financier français • Décembre 2017 
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 Publication d’un document de réflexion de l’ACPR sur le risque informatique 

avec une catégorisation en trois grands domaines  

 

 

 

1. Risques liés à une mauvaise organisation  

 

2. Risques de mauvais fonctionnement  

 

3. Risques de sécurité insuffisante 

Facteurs de risque retenus Mesures utiles ou nécessaires 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 
4.5. - Le risque informatique (2/2) 



 
Frédéric Visnovsky  Secrétaire général adjoint 

 

21 

 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 
4.6. – La mise en œuvre de la DSP2 

Objectif : promouvoir la concurrence, la compétitivité et la sécurité des services 

de paiements sur le marché européen. 

 

Mesures : encadrer des activités à risque fournies jusqu’à présent par des 

acteurs non régulés 
 

 depuis le début 2018, les agrégateurs de comptes peuvent, en se fondant 

sur le consentement explicite du client, collecter gratuitement les 

informations contenues sur les comptes de paiement en recourant (mi – 

2019 uniquement) à l’interface de connexion (Application Programmation 

Interface, API) que doivent mettre à disposition les établissements de 

crédit  
 

 les initiateurs de paiement, agréés par l’ACPR, ou qui auront accompli les 

formalités du passeport européen pour agir en France, permettent à leurs 

utilisateurs de régler des achats en ligne par virement par exemple. 

 

Risques :  
 

 sur la protection des données 

 sur la sécurité des systèmes d’information  



 
Frédéric Visnovsky  Secrétaire général adjoint 

 

22 

 

4.  Les grands enjeux de réglementation et de supervision 
4.7. – La révolution numérique 

Un choc de grande ampleur : 
 

 vague d’innovations technologiques 

 modification des comportements et des attentes du client 

 concurrence protéiforme 

 

Des stratégies qui s’appuient sur 4 leviers 
 

 réorientation de la culture d’entreprise vers l’innovation 

modernisation des systèmes d’information 

 refonte et dématérialisation des parcours clients 

maîtrise et valorisation des données client 

 

 

Émergence de risques stratégiques, 

opérationnels et de conformité 
 

mise à mal des modèles d’affaires et de la rentabilité 

 augmentation des risques opérationnels liés aux 

systèmes d’information 

Nouveaux risques de conformité sur la protection des 

consommateurs, la lutte contre le blanchiment des 

capitaux et la protection des données 
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